
538 Gesetzblatt Teil II, Nr. 28 — Ausgabetag: 30. Dezember 1974

7. Si le nombre des voix qu’un membre elu est repute avoir 
obtenues devait etre superieur ä 299, les Membres qui ont 
vote pour ce membre ou qui lui ont ettribue leurs voix s’en- 
tendent pour qu’un ou plusieurs d’entre eux lui retirent leurs 
voix et les attribuent ou les reattribuent ä un autre membre 
ёіи, de maniere que les voix obtenues par chaque membre 
elu ne depassent pas la limite de 299.

8. Si un membre du Comite executif voit l’exercice de son 
droit de vote supendu en vertu de l’une quelconque des 
dispositions pertinentes de l’Accord, chacun des Membres qui 
ont vote en sa faveur ou qui lui ont attribue leurs voix eonfor- 
mement aux dispositions du present article peut, pendant la 
Periode de suspension, attribuer ses voix ä tout autre membre 
du Comite appartenant ä sa categorie, sous reserve des disposi
tions du paragraphe 6 du present article.

9. Dans des circonstances speciales et apres consultation avec 
le membre du Comite executif pour lequel il a vote ou 
auquel il а attribue ses voix conform&nent aux dispositions 
du present article, un Membre peut retirer ses voix ä ce 
membre pour le reste de l’annee civile. Il peut alors attribuer 
ces voix ä un autre membre du Comite executif appartenant 
ä sa categorie, mais ne peut les retirer ä cet autre membre 
pendant le reste de l’annee. Le membre du Comite executif 
auquel les voix ont ete retirees conserve son siege au Comite 
executif pendant le reste de l’annee. Toute mesure prise en 
application des dispositions du present paragraphe devient 
effective apres que le President du Comite executif en а ete 
informe par ecrit.

Article 16

Delegation de pouvoirs du Conseil au СотЦё executif

1. Le Conseil peut, par un vote special, delöguer au Comite 
executif tout ou partie de ses pouvoirs, ä l’exception de ceux 
qui portent sur les points suivants:

a) choix du siege de l’Organisation au titre de Particle 3, 
paragraphe 2;

b) approbation du budget administratif et fixation des con
tributions au titre de Particle 22;

c) regiement des differends en vertu de Particle 29;
d) suspension des droits de vote et autres droits d’un 

Membre en vertu du paragraphe 3 de Particle 30;
e) demande adressee au Secretaire general de la CNUCED 

en vertu de Particle 31;
f) exclusion d’un Membre de POrganisation en vertu de 

Particle 40;
g) prorogation de PAccord en vertu de Particle 42;
h) recommandations en vue d’amendements, faites en vertu 

de Particle 43.

2. Le Conseil peut en tout temps revoquer toute delegation 
de pouvoirs au Comite executif.

Article 17

Procedure de vote et decisions du Comite executif

1. Chaque membre du Comite executif dispose, pour le 
vote, du nombre de voix qu’il a regues en application de 
Particle 15; il ne peut diviser ces voix.

2. Toute decision prise par le Comite executif exige la 
тёте majorite que si eile etait prise par le Conseil.

3. Tout Membre а le droit d’en appeler au Conseil, dans les 
conditions que le Conseil definit dans son regiement inte- 
rieur, de toute decision du Comite executif.

Article 18

Quorum aux reunions du Conseil et du Comite executif

1. Le quorum exige pour toute reunion du Conseil est 
constitue par la presence de plus de la moitie de tous les 
Membres exportateurs de POrganisation et de plus de la

moitie de tous les Membres importateurs de POrganisation, 
les Membres ainsi presents detenant les deux tiers au moins 
du total des voix de tous les Membres dans chacune des 
categories. Si, le jour fixe pour Pouverture d’une session du 
Conseil, le quorum n’est pas atteint, ou si, au cours d’une 
session du Conseil, le quorum n’est pas atteint lors de trois 
seances consecutives, le Conseil est convoque sept jours plus 
tard; le quorum est alors, et pour le reste de la session, cons
titue par la presence de plus de la moitie de tous les Mem
bres exportateurs de POrganisation et de plus de la moitie de 
tous les Membres importateurs de POrganisation, les Mem
bres ainsi presents representant plus de la moitie du total 
des voix de tous les Membres dans chacune des categories. 
Tout Membre represente conformement au paragraphe 2 de 
Particle 10 est considers comme present.

2. Pour toute reunion du Comite executif, le quorum est 
constitue par la presence de plus de la moitie de tous les 
membres exportateurs du Comite et de plus de la moitie de 
tous les membres importateurs du Comite, les mebres ainsi 
presents representant les deux tiers au moins du total des voix 
de tous les membres du Comite dans chacune des categories.

Article 19 

Directeur executif; personnel

1. Le Conseil, aprös avoir consulte le Comite executif, 
nomme le Directeur executif par un vote special. Il fixe les 
conditions d’engagement du Directeur executif en tenant 
compte de celles de ses homologues d’organisations intergou- 
vernementales semblables.

2. Le Directeur executif est le plus haut fonctionnaire de 
POrganisation; il est responsable de Pexecution des täches 
qui lui incombent dans Papplication de PAccord.

3. Le Directeur executif nomme le personnel conformement 
au regiement arrete par le Conseil. En etablissant ce regie
ment, le Conseil tient compte de ceux qui sont applicables au 
personnel d’organisations intergouvernementales semblables.

4. Le Directeur executif et les autres membres du person
nel doivent n’avoir aucun interet financier dans Pindustrie 
ou le commerce du sucre.

5. Dans Paccomplissement de leurs devoirs aux termes de 
PAccord, le Directeur executif et le personnel ne sollicitent 
ni n’acceptent d’instructions d’aucun Membre ni d’aucune 
autorite exterieure ä POrganisation. Ils s’abstiennent de tout 
acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires inter- 
nationaux responsables seulement envers POrganisation. Cha
que Membre doit respecter le caractere exclusivement inter
national des fonctions du Directeur executif et du personnel 
et ne pas chercher ä les influencer dans Pexecution de leur 
täche.

CHAPITRE IV - PRIVILEGES ET IMMUNITES

Article 20 

Privileges et immunites

1. L’Organisation a la personnalite juridique. Elle peut en 
particulier conclure des contrats, acquerir et ceder des biens 
meubles et immeubles et ester en justice.

2. Le Statut, les privileges et les immunites de POrganisa
tion sur le territoire du Royaume-Uni continuent d’etre regis 
par PAccord relatif au siege conclu entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretage et d’Irlande du Nord et 
POrganisation internationale du sucre, et signe ä Londres le 
29 mai 1969.

3. Si le siege de POrganisation est transfere dans un pays 
qui est Membre de POrganisation, ce Membre conclut aussitöt 
que possible avec POrganisation un accord, qui doit etre ap- 
prouve par le Conseil, touchant le Statut, les privileges et les 
immunites de POrganisation, de son Directeur executif, de


